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Fiche technique végétale 1 : Double tressage
Grande Saône (1998) à Dracé 
Service Navigation Rhône Saône/Subdivision VNF de Mâcon 

Contexte
Situation
● Commune de Dracé (69)
● Chenal d’accès amont à l’écluse

Caractéristiques du site et de la voie d'eau
● Linéaire concerné : 400 m, ligne droite
● Paysage de plaines et boisements
● 20-30 jours d’inondation par an
● Grand  gabarit  :  5000  bateaux  par  an  (75 % 

commerce, 25 % plaisance)
● Courant : 0,2 à 2 m/ s (rivière peu érosive)
● Batillage: +/-0,50 cm (grande proximité du che-

nal navigable, moins de 10 m) 

Enjeux
● Maintien de la digue

Nature et cause des dégradations
● Digue construite en 1978 sans protection
● Érosion de la berge liée au fort batillage et aux

 crues

Illustration 13 : Protection de berge par double rang de tressage  
[Source CETE de Lyon]

Objectifs
● Stopper l’érosion régressive
● Assurer le maintien de la digue

Technique employée
Bureau d'études 
● Service Navigation Rhône Saône

Protection choisie et matériaux utilisés
● Double tressage de saule (pieux plantés à l’étiage) 

séparés  par  une poche en géotextile  remplie  de 
terre avec phragmites (+ grillage à  mailles fines 
dit « grillage à poule » pour maintenir la terre lors 
des crues), toile de coco, boutures de saule et en-
gazonnement sur le haut de berge. Les matériaux 
utilisés sont : 
○ des pieux vivants (saule blanc) de 2,50 m, 

diamètre 0,10 à 0,25 m
○ des  branches  (assez  longues)  de  saules 

jaunes (moins cassants) pour tresser
○ une toile de coco
○ un géotextile, un grillage à maille fine dit 

« grillage à poules »

Critères de choix de la technique
● D’après la documentation (Lachat, 1994)

Dimensions de la protection :
● Linéaire : 400 m
● Hauteur totale : 3,50-4 m
● Hauteur émergée : 3 m (0,50 m immergée)

Particularités 
● En raison de la situation de la protection, (entrée 

d'écluse) le batillage est très important 
● Les branchages doivent être solidement fixés aux 

pieux pour éviter tout mouvement de la fascine. 
L’arrière  du  dispositif  doit  être  protégé  par  un 
géotextile  synthétique avant d’être remblayé afin 
d’éviter un affouillement de l’ouvrage par l’action 
des vagues de batillage

Coût de revient de la protection au ml
● 100 € 
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Dispositif mis en œuvre

Illustration 14 : Coupe transversale [source VNF] 

Travaux
Procédures réglementaires
● Aucune procédure mise en œuvre
● Courriers  envoyés  à  la  fédération  de  pêche  et 

Conseil Supérieur de la Pêche (CSP)

Contraintes de mise en œuvre
● Il n'y  a eu aucune interruption de la navigation 

pendant les travaux

Année et durée des travaux
● Les travaux se sont déroulés en mars 1998 et avril 

1999 pendant une durée de 8 et 20 jours environ

Description des travaux
● Mise en œuvre du rideau de tressage côté Saône 

(fichage des pieux à la pelle mécanique, recépage 
puis tressage entre pieux des branches de saule) 

● Mise en place du géotextile synthétique à l’arrière 
du premier rideau avec retour en pied sur environ 

2 m en arrière
● Mise en œuvre du second rideau de tressage à en-

viron 0,80 m à l’arrière du premier
● Remplissage de matériaux terreux marneux entre 

les deux rideaux de tressage avec en couverture 
sur une épaisseur d’environ 0,50 m de matériaux 
tourbeux contenant une densité importante de ra-
cines et de rhizomes d’hélophytes

● Couverture  par  un  grillage  métallique  (type 
« grillage à poules ») amarré sur les pieux des deux 
rideaux pour éviter l’entraînement des matériaux 
tourbeux en cas de crue

● Remblaiement à l’arrière du second rideau pour 
reprofilage du talus environ 3/1

● Mise en place d’une toile de coco sur le talus, de 
4m de large, plantation de boutures de saule ar-
bustif  sur la partie inférieure sur environ 2m de 
large, et enherbement de la partie supérieure du 
talus reconstitué

Résultats obtenus et entretien 
Bilan fonctionnel et environnemental de la 

protection de berge
● La protection est tout à fait adaptée au site : l’effi-

cacité  est  très  bonne,  la  berge  ne  s’érode  plus. 
L’intégration paysagère est intéressante, et donne 
un aspect très naturel au chenal d’accès à l’écluse

● La biodiversité s’est développée dans le  secteur, 
avec la multiplication des populations de poissons 
et d’oiseaux aux abords de la berge

● La protection joue également le rôle de blocage 
des corps flottants après crue (et facilite leur récu-
pération)

Type d’entretien et suivi
● L'entretien est fait en régie
● Taille  et  sélection des rejets :  recépage  des gros 

sujets de saule tous les ans à 20 cm du sol. Aucun 
désherbant n'est utilisé

● Des visites ont lieu 2 fois par an pour vérifier le 
bon enracinement des saules, prévoir l’entretien et 
surveiller de nouvelles érosions ponctuelles liées 
au batillage

Problèmes rencontrés
● Présence  de  ragondins  ponctuellement  qui 

détruisent localement la protection
● Quelques coupes sauvages dans les saules par les 

pêcheurs

Ajustements éventuels
● Vérification des zones érodées
● Très ponctuellement, remplacement des saules qui 

n’ont pas pris racine

Illustration 15 : Le tressage nécessite un recépage régulier  
[Source CETE Lyon]
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Fiche technique végétale 2 : Boudins d'hélophytes
Grande Saône (2005) à Guéreins
Service Navigation Rhône Saône/subdivision VNF de Mâcon  

Contexte
Situation
● Commune de Guéreins (71)

Caractéristiques du site et de la voie d'eau
● Berge  d’annexe  hydraulique  (écologique/pisci-

cole),  au droit des pertuis de connexion avec la 
Saône

● Profondeurs variables
● Inondations 30 à 80 jours par an
● Grand  gabarit  :  5000  bateaux  par  an  (75 % 

commerce, 25 % plaisance) 
● Courant : 0,30m/s à 1,5m/s (rivière peu érosive)
● Batillage important (+/-0,50 m pour les paque-

bots-hôtels) 

Enjeux
● Aménagement  écologique  (reconstitution  de 

frayères  dans  des  pertuis  constamment  en  eau, 
jouant le rôle de refuge, de nourrissage, de pro-
duction planctonique)

● Résistance  des  berges  les  plus  exposées  au  ba-
tillage

Nature et cause des dégradations
● Aucune dégradation : cette protection a été mise 

en place lors de la création de l’annexe hydrau-
lique

Illustration 16 : Boudins d'hélophytes [Source VNF]

Objectifs
● Protection anti-batillage. Pas de fonction de sou-

tènement
● Amélioration de l'écosystème

Technique employée
Bureau d'études 
● Service Navigation Rhône Saône 

Protection choisie et matériaux utilisés
● Boudin d’hélophytes ancré par des pieux de bois 

morts. Les matériaux constitutifs sont :
○ feutre  aiguilleté  et  treillis  coco  posé  en 

forme de boudins et lesté de galets
○ terre végétale
○ mottes d’hélophytes
○ pieux d’ancrage en bois mort

Critères de choix de la technique
● Recherche d’une technique végétale lors de l’amé-

nagement de l’annexe hydraulique à  partir  de la 
bibliographie existante (Cetmef, Silène-Biotec, B. 
Lachat)

Dimensions de la protection : 
● Linéaire : 70 m
● Hauteur totale : 0,70 m
● Hauteur émergée : 0,50 m

Coût de revient de la protection au ml 
● 120 €
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Dispositif mis en œuvre 

Illustration 17 : Coupe transversale du dispositif  [Source VNF]

Travaux
Entreprises 
● Thierry Chassagne (Tossiat, 01)

Procédures réglementaires 
● Aucune procédure n’a été mise en œuvre
● Des courriers ont été envoyés à la fédération de 

pêche et au CSP

Contraintes de mise en œuvre :
● Il n'y a eu aucune interruption de la navigation 

Année et durée des travaux
● Les  travaux  se  sont  déroulés  en  2005  et  2006 

(phasage  des  aménagements).  Ils  ont  duré  15 
jours. 

Description travaux : 
● Création d’une risberme immergée dans le talus, 

de 1,50 m de largeur et calée de -0,10 à -0,20 m 
sous la cote d’étiage

● Mise en œuvre d’un boudin d’environ 0,70 m de 
diamètre  constitué  d’un  feutre  aiguilleté,  treillis 
coco contenant des matériaux terreux marneux et 
des galets (fermeture par des agrafes)

Illustration 18 : Boudins d'hélophytes janvier 2008 [Source  
CETE Lyon]

● Ancrage du boudin par double rangée de pieux 
morts avec cavaliers en croisillon de fil de fer

● Reconstitution d’un talus  reprofilé  à  l’arrière du 
boudin à 3/1 avec mise en œuvre d’une toile de 
coco ancrée et enherbement

● Plantation sur boudin de mottes d’hélophytes (4 
par m2) et d’essences diverses (joncs, carex, phrag-
mites...)

Résultats obtenus et entretien
Bilan fonctionnel et environnemental de la 
protection de berge
● La protection montre une très bonne résistance 

au batillage
● La  protection  est  quasiment  imperceptible,  son 

aspect est très naturel  avec un beau développe-
ment  des  hélophytes  en  période  estivale.  Cette 
protection  dans  des  annexes  hydrauliques  ren-
force  leur  vocation  écologique  et  piscicole  en 
créant des habitats pour la faune et la flore et en 
autorisant le frai  

Type d’entretien et suivi
● Observations régulières de l’état général de la pro-

tection
● Reprise si présence d’encoches d’érosion

Problèmes rencontrés
● Aucun

Ajustements éventuels
● Néant
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Fiche technique végétale 3 : Tressage et natte prévégétalisée
Canal des Vosges (2004) à Neuvilliers sur Moselle
Services Navigation du Nord Est/subdivision VNF de Nancy 

Contexte
Situation
● Bief  41, rive gauche

Caractéristiques du site et de la voie d'eau
● Milieu rural
● Gabarit Freycinet : 1 000 bateaux de plaisance par 

an et 100 de commerce
● Batillage de l'ordre de 20 cm
● Courants très faibles

Enjeux
● Canal à proximité d’une route départementale 

Nature et cause des dégradations
● La berge n’était pas protégée, et elle était en proie 

à l'érosion depuis 25 ans

Objectifs
● Protection de berges
● Amélioration de l’écosystème
● Valorisation du canal du point de vue touristique
● Création  d’un  observatoire  de  techniques  végé-

tales

Technique employée
Bureau d’études
● Service navigation du Nord Est 

Protection choisie et matériaux utilisés
● Tressage et natte prévégétalisée

Critères de choix de la technique
● Condition géométrique : risberme large avec une 

hauteur d’eau faible (0,25 m en pied)
● Coût
● Insertion paysagère et écologique
● Utilisation de petits matériels
● Peu de dégâts sur l’environnement lors des  tra-

vaux

● Utilisation d'espèces végétales locales
● Entretien à long terme

Dimensions de la protection :
● Linéaire : 210,5 m
● Hauteur totale : 0,30 m
● Hauteur émergée : variable

Particularités
● Natte prévégétalisée

Coût de revient de la protection au ml
● 99 €

Dispositif mis en œuvre 

Illustration 19 : Coupe  transversale du dispositif  [Source VNF]
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Travaux
Entreprises 
● SETHY travaux hydraulique

Procédures réglementaires
● Aucune procédure n’a été mise en œuvre
● Un état des lieux  de l’environnement avant amé-

nagement a été réalisé, il était  constitué de : 
○ une présentation du site et des travaux
○ un  descriptif  succinct  de  l’environnement 

(milieu rural, industriel, etc.)
○ un  tableau  de  sensibilité  :  PPR  (Plan  de 

Prévention  des  Risques),  ICPE 
(Installations classées pour la Protection de 
l'environnement), etc.

○ un  zonage  environnemental  :  site  natura 
2000,  ZICO  (Zone  Importante  pour  la 
Conservation des Oiseaux), etc.

○ un  recensement  de  la  faune  et  la  flore 
particulière

Contraintes de mise en œuvre
● Abaissement de 0,20 à 0,30 m du niveau du canal 

pour les phases de travaux dans l’eau 

Année et durée des travaux
● Les  travaux se  sont  déroulés  à  partir  d’octobre 

2004 et pendant une période de 4 mois 

Description des travaux
● Les  travaux  ont  été  effectués  selon  les  phases 

suivantes :
○ mise en place des pieux et tressage
○ remblaiement
○ mise en œuvre de la natte prévégétalisée

Illustration 20 : Fagots pour le tressage [Source VNF]

Résultats obtenus et entretien 
Bilan fonctionnel et environnemental de la 
protection de berge
● Les hydrophytes montrent une bonne résistance 

au batillage, l’érosion est stoppée 
● Le tressage n’a pas repris
● Les  fonctionnalités  écologiques  des  berges  sont 

favorisées par la flore rivulaire et la pente adoucie 
des berges 

● La protection apporte un intérêt paysager non né-
gligeable

Type d’entretien et suivi
● Fauchage une fois par an à  l’automne au maxi-

mum

Problèmes rencontrés : 
● Le tressage n’a pas été réalisé correctement du fait 

de l’inexpérience de l’entreprise. Le tressage aurait 
dû  être  réalisé  de  telle  sorte  que  la  base  des 
branches de saules le constituant soit plantée dans 
le sol pour que les saules reprennent

Ajustements éventuels : 
● Aucun, les hydrophytes s'étant développés suffi-

samment

Illustration 21 : Vue du tressage et de la végétation [Source  
VNF]

Illustration 22 : Vue des nattes prévégétalisées [Source VNF]
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Fiche technique végétale 4 : Fascines prévégétalisées d'hélophytes
Canal des Vosges (2004) à Neuvilliers sur Moselle
Service Navigation du Nord Est/subdivision VNF de Nancy 

Contexte
Situation
● Bief  41 rive gauche

Caractéristiques du site et de la voie d'eau
● Milieu rural
● Gabarit Freycinet : 1 000 bateaux de plaisance par 

an et 100 de commerce
● Batillage de l'ordre de 0,70 à 0,80 m
● Courants très faibles

Enjeux
● Canal à proximité d’une route départementale 

Nature et cause des dégradations
● La berge n’était pas protégée, elle était en proie à 

une érosion passive depuis 25 ans

Objectifs
● Protection de berges
● Amélioration de l’écosystème
● Valorisation du canal du point de vue touristique
● Création d’un observatoire de technique végétale

Technique employée
Bureau d’études
● Service Navigation du Nord Est 

Protection choisie et matériaux utilisés
● Aménagement par géotextile végétal constitué des 

matériaux suivants : 
○ pieux de 1,20 m
○ plants d’hélophytes en godets
○ branches anti-affouillement
○ matériaux pour remblaiement de pied
○ fascine d’hélophytes constituée de :

• géogrille  synthétique,  de  treillis  de 
coco tissé, feutre de coco non tissé et 
noyau de matériaux terreux ou de coco 
chips

• enveloppe  de  coco  tissé  remplie  de 
coco médium de diamètre 40 cm

• fascines  préfabriquées  constituées  de 
fibres et de copeaux de coco enfermés 
dans  un   filet  de  coco  noué  de  dia-
mètre de 40 cm 

Critères de choix de la technique
● Coût 
● Insertion paysagère et écologique
● Utilisation de petits matériels
● Peu d'impact sur l’environnement lors des travaux
● Utilisation d'espèces végétales locales 
● Entretien à long terme

Dimensions de la protection :
●  Linéaire : 99 m
● Hauteur totale  : boudin 0,30 m et pente 1/1
● Hauteur émergée : 1,00 m 

Particularités
● Aucune

Coût de revient de la protection au ml
●  109 €

Dispositif mis en œuvre 

Illustration 23 : Coupe transversale du dispositif  [Source VNF]
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Travaux
Entreprises 
● SETHY travaux hydraulique

Procédures réglementaires
● Aucune procédure n’a été mise en œuvre.
● Un état des lieux de l’environnement avant amé-

nagement a été réalisé, il est constitué de : 
○ une présentation du site et des travaux
○ un  descriptif  succinct  de  l’environnement 

(milieu rural, industriel, etc.)
○ un  tableau  de  sensibilité  :  PPR  (Plan  de 

Prévention  des  Risques),  ICPE, 
(Installations classées pour la Protection de 
l'Environnement) etc.

○ un  zonage  environnementale  :  site  natura 
2000,  Zone  Importante  pour  la 
Conservation des Oiseaux, etc.

○ un recensement  de la  faune  et  de la  flore 
particulière

Contraintes de mise en œuvre
● Interruption de la navigation
● Abaissement de 0,50 m à 0,60 m du niveau du ca-

nal pour les phases de travaux dans l’eau 

Année et durée des travaux
● Les  travaux se  sont  déroulés  à  partir  d’octobre 

2004 et pendant une période de 4 mois 

Description des travaux
● Les  travaux  ont  été  effectués  selon  le  phasage 

suivant :
○ mise en forme d'une banquette à l'aide du 

godet de la pelle hydraulique
○ mise en place de pieux en acacias,  une ou 

deux rangées en quinconce selon le nombre 
de boudins (1 ou 2)

○ mise en place d'une géogrille en fibres poly-
ester  recouverte d'une toile  verte  en poly-
propylène, d'un treillis coco tissé puis d'une 
natte coco non tissée. Ce complexe est rem-
pli  de  matériaux  terreux  puis  fermé  pour 
former  le  boudin  en  pliant  le  treillis.  Les 
deux géotextiles sont ficelés et fixer sur les 
pieux 

Résultats obtenus et entretien 
Bilan fonctionnel et environnemental de la 
protection de berge
● La protection de la berge joue son rôle, l'érosion 

est stoppée 
● Les  plants  d'hydrophytes  ont  bien  repris  et  ré-

sistent au batillage 
● Les  fonctionnalités  écologiques  des  berges  sont 

favorisées par la flore rivulaire et la pente adoucie 
des berges 

● La protection s'intègre bien dans le paysage

Type d’entretien et suivi
● Fauchage une fois par an à l’automne

Problèmes rencontrés 
● Aucun

Ajustements éventuels  
● Néant 

Illustration 24 : Vue de la fin des travaux [Source  
VNF]

Illustration 25 : Vue détaillée des végétaux [Source VNF]
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Fiche technique végétale 5 : Fascines végétalisées à l'avant d'une frayère
Canal des Vosges (2004) à Neuvilliers sur Moselle
Service Navigation du Nord Est/subdivision VNF de Nancy

Contexte
Situation
● Bief  41, rive gauche

Caractéristiques du site et de la voie d'eau
● Milieu rural
● Il  s'agit  d'un  gabarit  Freycinet  où  naviguent 

1000 bateaux de plaisance et  100 de commerce 
par an

● Batillage : environ 0,70-0,80 m
● Courants très faibles

Enjeux
● Le canal longe une route départementale 

Nature et cause des dégradations
● La berge n’était pas protégée et depuis 25 ans elle 

 subissait l'érosion

Objectifs
● Protection de berges
● Création d’une zone de refuge ou de frai
● Amélioration de l’écosystème
● Valorisation du canal du point de vue touristique
● Création  d’un  observatoire  de  techniques  végé-

tales

Technique employée
Bureau d’études
● Service Navigation du Nord Est 

Protection choisie et matériaux utilisés
● Fascines prévégétalisées sur demi dosses à l’avant 

d’une frayère à vocation piscicole

Critères de choix de la technique
● Condition  géométrique  adaptée  à  la  technique 

avec  une  risberme  large  et  une  hauteur  d’eau 
faible

● Création d’une frayère
● Coût
● Bonne insertion paysagère et écologique
● Utilisation de petits matériels
● Peu de dégâts sur l’environnement lors des  tra-

vaux

● Utilisation d'espèces végétales locales
● Entretien facile à long terme.

Dimensions de la protection : 
● Linéaire : 230 m
● Hauteur totale : 0,90 m
● Hauteur émergée : 0,15 m
● Frayères : largeur 2,50 m
● Profondeur : 0,50 à 0,60 m

Particularités
● Création d’une frayère avec hélophytes et hydro-

phytes

Coût de revient de la protection au ml
● 156 €

Dispositif mis en œuvre 

Illustration 26 : Coupe transversale du dispositif  [Source VNF]
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Travaux
Entreprises 
● SETHY travaux hydrauliques

Procédures réglementaires
● Aucune procédure n’a été mise en œuvre.
● Un état des lieux de l’environnement avant amé-

nagement a été réalisé, il est constitué de : 
○ une présentation du site et des travaux
○ un  descriptif  succinct  de  l’environnement 

(milieu rural, industriel, etc.)
○ un tableau de sensibilité : PPR, ICPE, etc.
○ un  zonage  environnemental  :  site  natura 

2000, ZICO, etc.
○ un recensement  de la  faune  et  de la  flore 

particulière

Contraintes de mise en œuvre
● Interruption  de  la  navigation  (période  de  chô-

mage)
● Abaissement de 0,20 à 0,30 m du niveau du canal 

pour les phases de travaux dans l’eau 

Année et durée des travaux
● Les  travaux se  sont  déroulés  à  partir  d’octobre 

2004 et pendant une période de 4 mois 

Description des travaux
● Les  travaux  ont  été  effectués  selon  les  phases 

suivantes :
○ plantation de pieux et pose de demi-dosse 

sur les pieux
○ remblaiement, mise en forme de la frayère 

et pose de la natte en géotextile
○ aménagement  à  l’arrière  de  la  frayère  en 

pente douce
○ tressage mis en place au droit des pertuis,
○ mise  en  place  du  boudin  prévégétalisé  au 

dessus des demi-dosses

Résultats obtenus et entretien
Bilan fonctionnel et environnemental de la 
protection de berge
● L’objectif  de protection de la berge est atteint : 

les hélophytes montrent une bonne résistance au 
batillage, l’érosion est stoppée 

● La frayère permet l’abreuvage et le passage du gi-
bier, la population piscicole a colonisé la frayère

● La protection apporte un intérêt paysager non né-
gligeable

Type d’entretien et suivi
● Fauchage  au  maximum une  fois  par  an  à  l’au-

tomne 

Problèmes rencontrés : 
● Certaines espèces n’ont pas apporté la tenue at-

tendue. Il s'agit de la salicaire qui n'a pas repris la 
deuxième année et du rumex qui s'est trop déve-
loppé et a étouffé les autres plantes

● La frayère n’est  pas assez large,  pour  permettre 
son utilisation dans les meilleures conditions par 
les poissons

● Une prolifération d’une fougère a eu lieu durant 
l’été 2007 asphyxiant le milieu et réduisant l’utili-
sation de la frayère

Ajustements éventuels : 
● Création de nouveaux pertuis et élargissement de 

la frayère

Illustration 27 : Vue après travaux 
[Source VNF]

Illustration 28 : Vue après la pousse de la végétation  
[Source  VNF]

CETMEF 45



Aménagement des berges des voies navigables

● les dégâts liés aux activités humaines (pêcheurs qui peuvent être tentés de tailler une « fenêtre » 
dans la strate  arbustive de saules,  piétinement  des hélophytes...).  Une sensibilisation à  l'aide de 
panneaux explicatifs du milieu, de sa fragilité, de son intérêt et de la protection mise en place peut 
suffire pour remédier à ces problèmes. C'est ce qui a été par exemple mis en place aux abords des 
aménagements d'annexes écologiques de la Saône (Guéreins, Jassans).

Le retour d'expériences a également montré que des adaptations ou des ajustements de protections après 
leur mise en œuvre ont été parfois nécessaires. Par exemple :
• la mise en place de géotextiles intissés évite le départ des matériaux fins lors des crues, ou encore 

du grillage à mailles fines dit « grillage à poule » peut maintenir les matériaux plus grossiers ;
• une rangée d'arbres de haut jet et résistant à une immersion temporaire peut s'avérer importante 

pour matérialiser la berge en période de crue (par exemple au-dessus du tunage à Replonges) ;
• dans le cas de protections mixtes, le maintien d'une végétation protectrice à l'amont et à l'aval 

de la section protégée, peut permettre d'éviter le déplacement de l'érosion, comme cela a été fait à 
l'amont et à l'aval de la protection par caissons végétalisés à Autet (petite Saône) ;

• le calage de fascines d'hélophytes sous le niveau d'eau semble plus efficace (les hélophytes peuvent 
se développer jusqu'à 20-30 cm sous le niveau d'eau) ; 

• il  est  important  de  bien  choisir  les  espèces  végétales en  fonction  de  leur  adaptation  à  l'eau 
(germination/croissance plus ou moins adaptée en milieu aquatique selon les espèces). 

A retenir: il est indispensable de bien connaître le rôle de chaque composante de base des techniques,  
afin d'apporter des réponses aux phénomènes érosifs.

6.2.3. Les travaux

Le retour d'expériences montre que la phase de mise en œuvre est primordiale, et dépend étroitement de 
l'expérience de l'entreprise : il est essentiel d'être vigilant lors du choix de l'entreprise. Rares sont celles 
qui ont actuellement développé les compétences spécifiques à ce type d'aménagement. Par exemple, 
pour l'aménagement des annexes écologiques de Guéreins, il s'agissait de taluter de façon à créer de 
nombreuses  pentes  différentes  pour  générer  différents  habitats  (faibles  lames  d'eau,  eaux  plus 
profondes), et de ne surtout pas créer des pentes bien droites et rectilignes comme il est habituellement 
demandé aux entreprises de travaux. La mise en place des protections en génie végétal nécessite des 
méthodes  particulières  (travail  en  eau  ou  travail  de  tressage  de  saule  par  exemple,  ce  qui  est  peu 
fréquent pour les entreprises de travaux), des connaissances de base en botanique, et un savoir-faire 
propre à ces techniques (par exemple, tous les éléments doivent être correctement fixés, les géotextiles 
agrafés).  Le  Dossier  de  Consultation  des  Entreprises  doit  être  le  plus  précis  possible,  et 
systématiquement adapté à chaque projet d'aménagement de berge. Aussi, il est important que les agents 
de travaux aient reçu une formation de base sur ces techniques.

Les entretiens avec les agents des services de navigation révèlent l'importance d'une surveillance du 
chantier rigoureuse. Il peut être intéressant de sous-traiter la maîtrise d'œuvre à un bureau d'études privé 
spécialisé  pour  assurer  le  suivi  du  chantier :  cela  reviendra  nécessairement  moins  cher  que  de 
recommencer les travaux plus tard s'ils n'ont pas été effectués correctement.
Sur le canal des Vosges, les travaux ont été réalisés en période de chômage, permettant un abaissement 
des niveaux d'eau de 20 à 30 cm lors des phases de travaux dans l'eau. En effet, la mise en œuvre hors 
d'eau permet  d'éviter  la  formation de boue  et  de favoriser  le  tassement  des  matériaux terreux.  Les 
plantations et l'enherbement en revanche s'effectuent préférentiellement à l'automne ou au printemps, 
pour favoriser leur reprise (l'été, le manque d'eau peut être néfaste pour de nombreuses espèces ; il faut 
donc penser à les arroser).
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A retenir : il est indispensable de planifier les travaux selon les saisons optimales et d'assurer un suivi  
rigoureux du chantier, surtout si l'entreprise est peu expérimentée.

6.2.4. L'entretien

Pour l'ensemble des techniques mises en œuvre, au moins une visite annuelle sur place est réalisée pour 
surveiller  l'état  de  la  protection,  vérifier  l'éventuelle  création  d'encoches  d'érosion,  la  reprise  des 
végétaux, et prévoir les entretiens, qui diffèrent selon la technique employée.
L'entretien des hélophytes doit être le plus limité possible : c'est la végétation qui fait la protection, il ne 
s'agit donc pas de faucher trop souvent ou de tondre à ras les hélophytes. Une fauche à l'automne suffit 
d'une manière générale. Cette pratique doit être expliquée aux agents chargés de l'entretien, ainsi qu'aux 
éventuels riverains qui pourraient être tentés d'« entretenir » la berge.
L'entretien des saules est plus important, il nécessite régulièrement une taille et une sélection des rejets : 
recépage des gros sujets tous les un ou deux ans. Les branchages issus de l'entretien peuvent resservir 
dans la mise en place (peu onéreuse) d'une nouvelle protection en tressage de saule.

A retenir: il est indispensable de rester vigilant, surveiller au moins une fois par an (et après les gros  
épisodes de crues) la  bonne reprise  des végétaux et  l'éventuelle  création d'encoches d'érosion afin  
d'ajuster éventuellement la protection et de prévoir l'entretien.
 

6.2.5.La communication externe

L'expérience montre que les usagers peuvent ne pas comprendre ou apprécier l'aménagement, ou ne pas 
percevoir son intérêt. Il est important donc de communiquer avec les riverains et les principaux usagers 
(pêcheurs...) afin de faire comprendre et accepter l'aménagement. Cela peut éviter de mauvaises surprise 
par la suite (tonte « sauvage » par un riverain désireux d'entretenir la berge, vandalisme...).
A titre d'exemple :
• des panneaux explicatifs peuvent être mis en place (comme à Guéreins par exemple) pour informer 

et sensibiliser le public et les usagers de la berge ;
• des réunions de travail ou d'information peuvent être organisées, avant le début des travaux ;
• lorsque cela est possible, éviter de trop favoriser le passage (laisser quelques ronces, des orties aux 

abords...) pour éviter le piétinement ;
• le  parrainage  avec  une  classe  d'école  primaire  peut  être  un  bon  moyen  d'appropriation  de 

l'aménagement de berge par la population (projet pédagogique sur l'année, avec théorie et sortie de 
terrain).

6.2.6.Conclusion

Pour la majorité des aménagements,  les  techniques de protection de berges en techniques végétales 
mises en œuvre se sont révélées efficaces, soit parce qu'elles ont été correctement élaborées et mises en 
place, soit parce qu'elles ont été adaptées par la suite. Nous soulignons qu'il est nécessaire d'avoir un 
concepteur, un maître d'œuvre et une entreprise qualifiés voire experts. Il est aussi important de ne pas 
conclure trop hâtivement sur les techniques à adopter et celles à bannir. La solution face à une érosion 
réside dans la compréhension de la situation et de la connaissance des techniques, afin de bâtir une 
protection  adaptée.  Plus  que  des  techniques  à  appliquer,  c'est  une  démarche structurée  qu'il  faut 
adapter à chaque cas.  
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7. Conclusion générale 

La réussite d'un aménagement de berges passe par une définition approfondie des buts poursuivis et une 
conception rigoureuse de la technique à mettre en œuvre. Pour y parvenir, les compétences, l'expérience 
et le savoir-faire du maître d'ouvrage, de son maître d'œuvre et de l'entreprise sont fondamentaux. La 
définition de la  solution technique nécessite une bonne connaissance du site,  une identification des 
contraintes et  une définition des  besoins et  des exigences du gestionnaire de la  voie  navigable.  La 
conception  de  la  technique  passe  par  une  phase  d'analyse  des  conditions  de  milieu  (sollicitations 
hydrauliques,  stabilité  de  la  berge,  potentiel  environnemental)  ;  de  conception  géométrique  ;  de 
dimensionnement et de choix des matériaux et végétaux.

La présente publication fournit des éléments généraux sur les phénomènes d'évolution de berges et sur 
les techniques de protection de berges. Elle permet, en particulier, de distinguer les facteurs clés de 
définition et de conception d'aménagements de berges. Elle effectue également un retour d'expériences 
sur seize aménagements avec des techniques végétales ou mixtes localisés sur les voies navigables des 
services de navigation Rhône Saône et du Nord-Est. Il est constaté que les techniques végétales, encore 
peu utilisées il y a quelques années, sont de plus en plus utilisées par les services de VNF. Lorsqu'elles 
sont bien réalisées, elles sont efficaces en rivière mais aussi en section canalisée, petit ou grand gabarit. 
Cependant, il est à souligner que le recul n'est que de quelques années (en moyenne de cinq années) 
pour les aménagements ayant fait l'objet d'un retour d'expériences dans le cadre de cette étude.

Le retour d'expériences présenté dans ce document doit être poursuivi. La capitalisation et le partage 
d'expériences relatifs à la protection de berges en techniques végétales ou mixtes sont essentiels pour 
améliorer  les  projets  d'aménagements  et  accroître  la  connaissance  sur  la  durabilité  des  techniques. 
Parallèlement  au  retour  d'expériences,  il  est  aussi  important  que  la  recherche  puisse  enrichir  les 
pratiques actuelles en mettant notamment au point des outils pour évaluer l'impact des techniques de 
protections  de  berges  sur  l'environnement  (bilan  carbone,  indicateurs  de  suivi  écologique...)  et  des 
abaques pour optimiser le dimensionnement de ces techniques de protection de berges en génie végétal 
et mixte. 
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10.Glossaire
Affouillement Erosion causée par le courant au pied d'une berge, d'une protection de berge, d'une 

pile de pont ou du pied aval d'un ouvrage, c'est un phénomène localisée ; le mot 
affouillement  désigne  à  la  fois  le  mécanisme  et  par  extension  le  résultat  du 
mécanisme.

Aquacole Relatif à l'aquaculture qui recouvre tous les maillons de la chaîne allant de la 
production  à  la  commercialisation  de  toutes  espèces  aquatiques  (animales  ou 
végétales) 

Aquifère Formation hydrogéologique d'eau souterraine.
Batillage Battement de l'eau sur les berges dû au déplacement des bateaux ou au clapot.
Biotope Composante  non  vivante  de  l'écosystème  constituée  uniquement  par  ses 

dimensions physico-chimiques et spatiales. Il correspond, en écologie végétale, à 
la notion de station.

Écosystème Unité fonctionnelle de base en écologie comprenant le biotope et  la biocénose 
associée.

Enrochements Couche de matériaux granulaire.
Érosion interne Mécanisme d'entraînement des particules constitutives d'un ouvrage hydraulique 

en terre ou de sa fondation en sol, sous l'effet d'un gradient hydraulique.
Fascine Technique de protection de pied de berge réalisée par la mise en place de branches 

vivantes de saules ou d'hélophytes formant un fagot.
Frai Époque, acte, résultat de la reproduction chez les poissons et les amphibiens
Frayère Zone du fond des cours d'eau ou des lacs dans laquelle les poissons se réunissent 

pour se reproduire et où ils déposent leurs œufs.
Gabion Panier en grillage métallique dans lequel sont entassés des cailloux pour former 

des murs.
Génie végétal Ensemble des connaissances et des techniques concernant la conception, la mise 

en œuvre et les applications dans l'utilisation des plantes pour protéger les sols 
contre  l'érosion  et  pour  stabiliser  des  berges  et  des  talus.  Appelé  aussi  génie 
biologique.

Géogrille Structure plane constituée par un réseau ouvert d'éléments résistants à la traction, 
reliés  entre  eux  selon  un  motif  régulier,  et  utilisée  dans  les  domaines  de  la 
géotechnique et du génie civil

Géomembrane Membrane d'étanchéité répondant à des critères précis du génie civil (épaisseur, 
poids, durabilité, etc,) 

Géotextile Produit  ou  article  textile,  en  fibres  naturelles  ou  artificielles,  utilisé  en 
construction. C'est un matériau perméable, qui peut être tissé, non tissé ou tricoté, 
utilisé dans les applications de géotechnique et de génie civil.

Hélophyte Plante  adaptée  aux biotopes marécageux.  C'est  aussi  une plante  aquatique  (ou 
semi-aquatique)  pérenne  dont  les  formes  de  durée  sont  constituées  par  des 
rhizomes enfouis au-dessous du niveau d'eau ( le rhizome est un organe végétal 
souterrain qui constitue une forme de réserve et par lequel les plantes peuvent se 
multiplier de manière asexuée)

Hydrophyte Plante se développant uniquement en pleine eau.
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Ligneux De la nature du bois : tige ligneuse. Se dit des arbustes et des arbrisseaux par 
opposition à herbacé. 

Matelas gabions Cage en forme de parallélépipède rectangle de très grande surface (supérieure à 
6m²), de grande largeur (2 m au moins) et de très faible hauteur (0,15 à 0,3 m). 

Marnage Variation de la hauteur du plan d'eau.
Nappe Ensemble des lés assemblés de manière  définitive en usine ou dans un atelier 

proche du site de service.
Palplanche Profil en acier laminé mis en œuvre par battage ou vibrofoncage et formant un 

rideau d'étanchéité et de soutènement. Les palplanches sont munies de serrures 
permettant leur emboitement les unes dans les autres. 

Permitivité C'est l'aptitude d'un géotextile à laisser percoler l'eau. C'est aussi la quantité d'eau 
traversant un géotextile par unité de temps, par unité de surface et par unité de 
charge. Elle est égale au rapport Kn/e avec Kn = perméabilité à l'eau normale au 
plan du géotextile (coef. de Darcy) et e = épaisseur du géotextile. 

Plançon Appelé aussi plantard, est une branche de saule utilisée comme bouture.
Piscicole Relatif à la pisciculture. Art d'élever et de multiplier les poissons dans un cours 

d'eau ou un étang.
Ragondin Espèce originaire  d'Amérique du sud,  introduite  en Europe méridionale  et  qui 

pullule actuellement dans les zones humides de la plus grande partie de la France.
Rat musqué Appelé également ondatre, c'est une espèce de rongeur originaire d'Amérique du 

nord.  Introduite  en  Europe  dans  des  élevages  pour  sa  fourrure,  il  colonise 
maintenant  le  nord  et  l'est  de  l'Europe  et  est  présent  dans  toute  la  France,  à 
l'exception de quelques départements méditerranéens et de la Corse. Il est présent 
en cours d'eau, en étang, au bord des lacs. Il creuse des terriers dans les berges et 
les digues pouvant provoquer d'énormes dégâts.

Renard Conduit  continu entre  l'amont  et  l'aval d'un ouvrage hydraulique en terre,  une 
digue par  exemple.  Ce conduit  est  formé par  l'entraînement  des grains de sol 
arrachés à l'ouvrage par un mécanisme d'érosion interne dû à l'eau. L'écoulement 
dans ce conduit arrache des grains sur les parois ce qui amplifie le mécanisme 
d'érosion qui peut aller jusqu'à la création d'une brèche si l'alimentation en débit 
ne s'interrompt pas entre temps.

Résineux Synonyme de conifère, opposé à feuillu.
Ripisylve Désigne les formations végétales qui croissent le long des cours d'eau.
Risberme Partie horizontale ménagée dans un talus. Elle peut être en terre, en pierre, en 

béton et former un chemin de service. 
Rivulaire Qui vit dans les eaux courantes ou sur leurs berges.
Suffusion Phénomène correspondant à un entraînement sélectif des petites particules les plus 

instables  dans  les  espaces  poreux  interparticulaires  d'un  sol,  par  l'eau  en 
mouvement.

Tressage C'est  une  protection  de  pied  de  berge  réalisée  avec  des  branches  de  saules 
vivantes, entrelacées autour de pieux (morts ou vivants) battus mécaniquement.

Tunage Système de protection des berges constitué de pieux derrière lesquels sont placés 
horizontalement des troncs ou des rondins.et d’un matériau intermédiaire en bois, 
métal ou béton. 
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11.Liste des abréviations 

AIPCN Association Internationale Permanente des Congrès de Navigation. Fondée en 1885 à 
Bruxelles où elle a toujours son siège,  l'AIPCN est  une organisation internationale 
agréée  par  les  États.  Sa  vocation  est  de  contribuer  à  la  promotion  des  conditions 
d'exploitation de la navigation,  tant intérieure que maritime, en encourageant et  en 
favorisant  les  progrès  en  matière  de  planification,  conception,  construction, 
aménagement, entretien et exploitation des voies d'eau intérieures et maritimes, des 
ports  intérieurs  et  maritimes  ainsi  que  des  zones  côtières,  dans  les  nations 
industrialisées comme dans les pays en développement. Les installations destinées à la 
pêche ainsi qu'aux activités de navigation de sport et de plaisance font également partie 
de son champ d'action. 

BAW Bundesanstalt Für Wasserbau. L'Institut Fédéral allemand d'Études et de Recherches 
des  Voies  Navigables  est  l'autorité  supérieure  fédérale  technique  et  scientifique 
centrale soutenant le Ministère Fédéral allemand des Transports, de la Construction et 
des  Affaires  urbaines  (Bundesministerium für  Verkehr,  Bau  und  Stadtentwicklung, 
BMVBS)  et  l'Administration  Fédérale  allemande  des  Eaux  et  de  la  Navigation 
(Wasser- und Schifffahrtsverwaltung, WSV) dans le cadre :

• du développement et de la construction nouvelle 
• de l'exploitation 
• du maintien 

des voies navigables fédérales.

CSP Conseil Supérieur de la Pêche, aujourd'hui ONEMA (Office National de l’Eau et des 
Milieux Aquatiques), est un établissement public national relevant du service public de 
l’environnement. Il est l’organisme technique français de référence sur la connaissance 
et la surveillance de l’état des eaux et sur le fonctionnement écologique des milieux 
aquatiques. Il contribue à la surveillance des milieux aquatiques, ainsi qu’au contrôle 
de leurs usages, et participe à la prévention de leur dégradation, à leur restauration et à 
la préservation de la biodiversité. 

ICPE Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sont des installations qui 
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la 
santé, la sécurité et la salubrité publiques, l’agriculture, la protection de la nature et de 
l’environnement ou la conservation des sites et des monuments (art. L511.1 du Code 
de l’Environnement). 

Natura 2000 Natura 2000 est un réseau écologique européen de Zones Spéciales de Conservation de 
sites abritant des habitats  naturels.  Natura 2000 permet  de recenser des sites,  mais 
n'apporte aucune mesure de protection réglementaire spécifique.
Selon  la  commission  européenne  (mars  2008),  Natura  2000  est  un  vaste  réseau 
européen de zones naturelles protégées qui a pour objectif de préserver la flore, les 
oiseaux et les habitats.

PPR Plan de Prévention des Risques est la seule procédure spécifique à la prise en compte 
des risques naturels dans l'aménagement. La loi du 2 février 1995 qui les institue a 
abrogé  les  lois  précédentes.  Les  anciennes  procédures  :  Plans  de  Surfaces 
Submersibles (P.S.S.), R. 111-3, Plans d'Expositions aux Risques (P.E.R.) approuvées 
valent P.P.R.

CETMEF 79



Aménagement des berges des voies navigables

SAGE Schéma d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux est  un  document  de  planification 
élaboré de manière collective,  pour un périmètre hydrographique cohérent.  Il  a  les 
mêmes objectifs que les SDAGE mais de manière plus concrète. Il  s'applique à un 
niveau local 

SDAGE Schémas  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  Il  fixe  pour  chaque  bassin 
hydrographique métropolitain les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée 
de la ressource en eau dans l'intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur 
l'eau. 

STCPMVN Service Technique Central  des  Ports  Maritime et  des  Voies  Navigables  aujourd'hui 
CETMEF Centre d'Etudes Techniques Maritime Et Fluviale

ZICO Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux. Ce sont des surfaces qui abritent 
des  effectifs  significatifs  d'oiseaux,  qu'il  s'agisse  d'espèces  de  passage  en  halte 
migratoire, d'hivernants ou de nicheurs, atteignant les seuils numériques fixés par au 
moins un des trois types de critères :

• A : importance mondiale 
• B : importance européenne 
• C : importance au niveau de l'Union Européenne 

ZNIEFF Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique.  L’inventaire de ces 
zones  a  pour  objectif  d’identifier  et  de  décrire  des  secteurs  présentant  de  fortes 
capacités biologiques et un bon état de conservation. 
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Annexe 1 : impacts de la navigation

Illustration 1 1: Chaîne d'impact – courants générés par la navigation [source AIPCN 88]
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Illustration 1.2 : Chaîne d'impact –vagues générées par la navigation [Source AIPCN 88]
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Annexe 2 : Exemple de méthode pour la détermination des sollicitations 
hydrodynamiques

Théorie de Schijf

En première approche, la méthode de SCHIJF permet à partir de la connaissance du coefficient de 
blocage n (rapport de la section mouillée à la section droite du bateau) d'évaluer à l'aide d'un  abaque, 
la vitesse limite du bateau V, l'abaissement moyen Z du plan d'eau et la valeur moyenne U du courant 
de retour. Elle s'applique dans le cas d'un canal rectangulaire ou trapézoïdal et il est fait l'hypothèse 
que l'abaissement du plan d'eau et le courant de retour sont uniformes. 

Figure 1.1 : Abaque de Schijf

Les paramètres de l'abaque sont :
V [m/s] : vitesse limite 
Z [m] : abaissement du plan d'eau (à la vitesse limite)
U [m/s] : courant de retour (à la vitesse limite)
h [m] : hauteur moyenne (section mouillée/largeur au miroir du canal)
n [-] : rapport de la section mouillée à la section droite du bateau
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Annexe 3 : Exemple de planches de choix de techniques végétales 

Il s'agit de grilles de choix appliquées par le Service de Navigation du Nord Est pour ses aménage-
ments (extrait du rapport de stage de Stéphane HEBENSTREIT « Guide de mise en œuvre de protec-
tion de berges en techniques végétales »), pour des berges basses et des berges hautes.
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Figure 3.1 : Berge basse
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Figure3.2 : Berge haute 

Berge haute > 1m
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enrochements avec bouture sur géotextileBoudins d'hélophytes avec boutures de saules sur géotextile
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Annexe 4 : Procédures administratives préalables à des aménagements 
de berges 

La réalisation de protections de berges peut être soumise à différentes réglementations nationales ou 
locales.

1. Réglementation nationale
Le Code de l'environnement différencie les canaux artificiels des rivières (naviguées ou non). 

● Canaux artificiels   : 
Les protections de berge ne sont soumises ni à autorisation ni à déclaration au titre du Code de 
l'environnement. Cependant, il  faut vérifier qu'une autre réglementation ne s'applique pas au 
niveau local où des contraintes réglementaires particulières peuvent exister (voir partie 2).

● Rivières (naviguées ou non)   : 
Les  travaux  peuvent  être  soumis  à  la  rubrique  3.1.4.0.  Cette  rubrique  précise  que  la 
consolidation ou la protection de berges, par des techniques autres que végétales vivantes est 
soumise  à  déclaration à  partir  de  20  m de longueur,  et  à  autorisation à  partir  de  200m de 
longueur. Il faut également vérifier que le projet n'impacte pas une zone citée dans la rubrique 
3.1.5.0 (frayère, zone de croissance ou zone d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et 
des batraciens) ou ne fasse pas obstacle à l'écoulement des crues dans le lit  mineur dans la 
rubrique 3.1.1.0.

2. Règlement local
Il  faut  s'assurer  de  la  compatibilité  des  travaux  au  SDAGE.  Certaines  orientations  peuvent 
concerner la préservation de la mobilité des cours d'eau. 
Lorsqu'une protection de berge doit être réalisée, il convient donc de s'assurer qu'elle ne vient pas 
contraindre l'érosion du cours d'eau à un endroit où il n'y a pas d'enjeu particulier et fort (voie de 
communication, habitations, etc..). 
Plus localement, il  faut vérifier si  un SAGE existe afin de respecter les prescriptions qu'il  peut 
comporter. 

3. Diagrammes synthétiques de la réglementation (extraits de la circulaire technique VNF 
- « Protection de berges » - Claire Albin, 2008)
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